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3. VOTE DES TARIFS : CRÉATION Dans le cadre des activités des Halles du Scilt, de nouvelles redevances sont proposées pour faire face à la demande. Il est proposé au Conseil municipal de voter 2 nouveaux tarifs, tels que présentés ci-après :  Référence DÉSIGNATION Tarifs annuels 2018 Variations/ Observations Tarifs Unité de tarification 18   18) Droit de place Coopérative des Bouchers          RDC       18 A 1 Redevance Espace bar         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 2 Redevance Espace boucherie         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 3 Redevance Espace poissonnerie         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 4 Redevance Espace Maraîchers sédentaires         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 5 Redevance Espace Boulanger sédentaire         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 6 Redevance Espace Fromager sédentaire         ,  €  mois non soumis au vote 18 A 7 Redevance Stand non sédentaire           ,  €  jour non soumis au vote 18 A 7B Redevance Stand non sédentaire         ,  €  mois création 18 A 8 Redevance pour une occupation en journée       ,  €  jour non soumis au vote 18 A 9 Redevance pour une occupation en soirée       ,  €  soirée non soumis au vote 18 A 10 Location entreprise exterieure       ,  €  soirée non soumis au vote    1er étage       18 A 11 Espace exposition         ,  €  jour création Tarifs applicables à compter de la présente délibération. Les prix indiqués sont H.T  
Ces ta ifs se o t appli a les jus u'à e u’u e odifi atio  soit solli it e.   La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré Sur proposition Bureau municipal, Approuve les tarifs municipaux tels que présentés ci-dessus.   
Adopt  à l’u a i it .    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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4. DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU COLLÈGE LECLERC ET AU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR HUGO 
Co fo e t à l’a ti le L. 2121-33 du Code général des collectivités territoriales, il appartient au Conseil municipal de procéder à la désignation de ses membres ou délégués pour siéger au 


sei  d’o ga is es e t ieu s da s les as et o ditio s p us pa  les dispositio s de p se t Code et des textes régissant ces organismes. La fixation, par les dispositions précitées, de la durée des fonctions assignées à ces membres 
ou d l gu s, e fait pas o sta le à e u’il puisse t e p d  à tout o e t et pou  le este de cette durée à leur remplacement par une nouvelle désignation opéré dans les mêmes formes. Il appartient donc au Conseil municipal de Schiltigheim de désigner ses représentants dans un 
e tai  o e d’o ga is es. Ils l’o t t  pa  d li atio  du  jui  . Le Co seil u i ipal a souhaité changer quelques membres. Les organismes dont les membres ont été modifiés apparaissent ci-dessous, les autres restent inchangés. 


E  l’a se e de dispositio s l gales pa ti uli es et e  l’a se e de dispositio s statutai es propres à ces organismes, le scrutin est majoritaire.  LISTE DES ORGANISMES :  Centre social et familial Victor Hugo :   1 titulaire :  Mme Myriam KEHRLI 1 suppléant :  Mme Odile BARREAULT   
Coll ges et lyc es d’e seig e e t professio el :  Collège Leclerc : 1 titulaire : Mme Somhack LIMPHAKDY 1 suppléant :  M. Patrick HEIWY   La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré Sur proposition Bureau municipal, Désigne les représentants tels que proposés ci-dessus.   
Adopt  à l’u a i it .   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire, 
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5. MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES À COMPTER DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2018-2019 : DEMANDE DE DÉROGATION POUR UN RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES DE SCHILTIGHEIM Le décret Blanquer n° 2017-1108 du 27 juin 2017 autorise les maires à déroger à l'organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques telle que prévue par le décret du 24 janvier 2013. Ces dérogations sont autorisées sous réserve de ne pas répartir les enseignements sur moins de huit demi-journées par semaine, ni d'organiser les heures d'enseignement sur plus de vingt-quatre heures hebdomadaires, ni sur plus de six heures par jour et trois heures trente par demi-journée, ni de réduire ou d'augmenter sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni de modifier leur répartition. Dans ce contexte, la Ville de Schiltigheim a souhaité organiser en juin dernier un sondage auprès des parents d'élèves qui, à 73 %, s’ taie t fa o a le e t p o o s pou  u  etou  à la semaine des 4 jours. Les conseils des écoles, également consultés sur demande du Maire et réunis en session extraordinaire durant le mois de janvier 2018, se sont prononcés majoritairement (11 conseils sur 12) pour un retour à la semaine des 4 jours avec le mercredi libéré et avec 6 heures de cours par jour dès la rentrée 2018-2019.  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide un retour à la semaine de 4 jours à raison de 6 heures par jour dès la rentrée 2018, avec une répartition des enseignements sur huit demi-journées par semaine, en fixant la semaine scolaire le lundi, mardi, jeudi et vendredi comme suit :  
› En école maternelle : 8 h 15 - 11 h 45 / 13 h 45 - 16 h 15 
› En école élémentaire : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16 h 30 
› Pour le groupe scolaire Normandie/P. Bert, c'est-à-di e pou  l’ ole ate elle et 


l’ ole l e tai e, il est p opos  u  ho ai e ide ti ue su  les deu  oles, à savoir : 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 16h30  Autorise Monsieur le Maire à saisi  le Di e teu  a ad i ue des se i es de l’Édu atio  natio ale, agissa t pa  d l gatio  du Re teu  d’A ad ie, afi  d’o te i  la d ogatio  à 
l’o ga isatio  de la se ai e s olai e selo  les ho ai es p opos s et e à o pte  de la e t e scolaire 2018-2019.   


Adopt  à l’u a i it .    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire, 
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6. AVENANT À LA CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « MON ÉCOLE » : MODIFICATION DU TARIF DE LOCATION DES LOCAUX DE LA COUR ELMIA Il est proposé au Conseil municipal de modifier le tarif pour la location des locaux du 3e étage du bâtiment B de la Cour Elmia, situés  ue P i ipale et att i u s à l’asso iatio  « Mon École », domiciliée 8 rue du Brochet 67300 Schiltigheim. Trois pièces du 3e étage, d’u e su fa e de 130 m², so t d di es à l’usage p dagogi ue de l’asso iatio .  
Pou  appel, l’asso iatio  « Mon École » propose, au sein de son école la Mosaïque, une 


p dagogie d’i spi atio  F ei et pou  u  i eau s olai e l e tai e. Le statut de ette école est privé et hors contrat.  
U e o e tio  pou  l’a e -2017 fixant les droits et devoirs de chacune des parties a 


t  sig e e t e la Ville et l’asso iatio  « Mon École » pour préciser les modalités de location. Elle 
s’ te d du er septembre 2016 au 31 août 2017 à minuit, et est renouvelable par reconduction 
ta ite, t ois fois pou  u e du e d’u  a  ; sa durée totale ne pouvant excéder quatre ans.  Le tarif de location des locaux du 3e tage du âti e t B de la Cou  El ia d di s à l’usage pédagogi ue de l’asso iatio  « Mon École » a été fixé à 1 000 € / mois pour la période du 1er septembre 2016 au 31 juin 2017. Il est proposé de réduire ce loyer à 500 € / mois par avenant à la 
o e tio  d’o upatio .  


E  as de e o du tio  de la o e tio , le ta if de lo atio  se a i de  selo  l’I di e de Référence des Loyers (IRL  de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE).  La délibération suivante serait à prendre : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré Sur proposition du Bureau municipal, Approuve l’a e a t à passe  a e  l’asso iatio  « Mon Ecole » fi a t le lo e  d’o upatio  des locaux de la cour Elmia à 500 € / mois.   
Adopt  à l’u a i it .    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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7. DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA RÉNOVATION DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE KITZINGER 
Le terrain synthétique Kitzi ge , situ  au stade de l’Aa , ’est plus ho ologu  pou  a ueilli  certains niveaux, comme les championnats « Régional 1 » et les « U17 nationaux ». En effet, le revêtement est fortement usé et ne répond plus aux normes de la Fédération. Pour rappel, le terrain est utilisé depuis plus de 15 ans avec une durée de vie projetée de 8 ans.  Une rénovation du terrain synthétique Kitzinger est ainsi nécessaire. Le projet prévoit de 


e pla e  les illes aout hou  pa  du li ge, plus espe tueu  de l’e vironnement.  
Le oût p isio el de ette op atio  s’ l e à  000 €. U e su e tio  peut t e sollicitée auprès de la Fédération française de football au titre du Fonds de soutien au football amateur. Le montant octroyé dépendra des possibilités de la Fédération. Les fonds propres de la 


o u e fi a e o t le este de l’op atio .  La délibération suivante serait à prendre :  
Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission des sports et de la vie associative et du Bureau municipal, 


Autorise Monsieur le Maire à solliciter des subventions auprès de la Fédération française de football au titre du Fonds de soutien au football amateur.   Adopté par 16 voix, et 1 ne prend pas part au vote (M.DELEAU).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire, 
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8. ALLOCATION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DE LOISIRS La Ville de Schiltigheim soutient avec force le milieu associatif, malgré les difficultés 
udg tai es ue o aisse t les olle ti it s te ito iales, ta t su  l’aide di e te ue su  l’aide indirecte, telle que la gratuité de la location des installations sportives, la mise à disposition de personnel, de matériel et autres locaux.  Les associations sportives et de loisirs ainsi que les mouvements de jeunesse contribuent 


fo te e t à la issio  de se i e pu li . Les effo ts o se tis e  ati e d’ du atio , de 
p ote tio  de l’e i o e e t, de se ou s et de d eloppe e t du tou is e so ial pa ti ipent 
o te e t à os o je tifs d’i t g atio  et de espe t de l’aut e et lutte t effi a e e t o t e 


l’e lusio  et le epli su  soi.  
Au ega d de l’e gage e t e e plai e de os p side ts, di igea ts, ad es spo tifs et 


oles, ui œu e t sa s elâche pour la promotion de la vie associative, la municipalité a 
d id  de pou sui e l’effo t d’a o pag e e t de os asso iatio s.  


Pou  les asso iatio s spo ti es, l’appli atio  d’u  a e prenant en compte un ensemble de critères, qui ont été approuvés par la Commission des sports et de la vie associative, a permis 
d’effe tue  u  ajuste ent pour certaines associations.  


Ces it es so t ota e t le o e d’adh e ts et de li e i s, la fo atio  des ad es, le nombre de compétiteurs individuels et olle tifs, l’effo t d’autofi a e e t, la pa ti ipatio  au  
a tio s e es pa  la Ville et la diffi ult  d’a essio  au  di isio s sup ieu es.   Associations sportives   2017 2018 AS Espagnols   €   € ASOR   € 13 84  € AURORA   € 3 030 € AUS Acrosport  €  € AUS Basket   €   € AUS Gymnastique   € 8 79  € AUS Tennis de Table  €  € Badminton club   € 1 380 € Billard club   € 3 94  € Boxing club   € 8 79  € Canne et bâton   € 2 73  € Canoë kayak   € 1 37  € Club Moderne de Danses   € 2 68  € Concordia   €   € ESSAHB   € 43  € FC Ecrivains   € 14 85  € FC Partizan  €  € Gaenselspiel   € 2 22  € Kung Fu Contact Espoir   € 1 77  € Léo Lagrange   €   € Olympia   €   € Pétanque club   €   € 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 FÉVRIER 2018  8e poi t à l’o d e du jou    2017 2018 Paper Street Soap Boxe Thaï  € 86  € Sepak Takraw   € 1 77  € Ski club   € 2 38  € Sporting Club   €   € SUS Basket-ball   €   € SUS Tennis de Table    € 48 0  € Taekwondo   € 3 99  € Tennis club   € 15 300 € Vélo club   € 3 2  € TOTAL SPORTS 430  € 434 650 €   Associations de loisirs   2017 2018 A.G.F. Club Féminin  €  € AHQCS Café Associatif  €  € A.L.A.C.   €   € Amis de la Nature   € 4 400 € Amis des Roses   € 2 000 € Assoc. Féminine Schiltigheim  € 630 € Ass. Foyer Paroisse Ste Famille   € 2 230 € Association Meia Lua Inteira Alsace (école de Capoeira)   € 600 € Bouc Bleu    €   € CAQOS  € 860 € Club Vosgien   € 1 720 € CSF Ouest  €  € Côté Rue Côté Voisins  € 410 € Croix Rouge   € 2 330 € Cyclo club Roseraie   € 1 370 € Donneurs Sang Bénévoles   € 2 650 € Entre Ici et Mada  €  € 
Etoile Spo ti e d’Alsa e   € 1 370 € 
Foul es de l’Espoi    € 3 000 € Génération Marais  €  € Jardins Ouvriers   €   € Jeunesse Catholique   € 2 630 € OSCAL    € 143 630 € Pêche et pisciculture   € 3 090 € 
S hilik’ Ouest Boules   € 1 270 € Scouts et Guides de France A. ADAM   € 2 210 € 
S di at d’A i ultu e   € 1 400 € UNIAT  €  € Union Chrétienne des Jeunes Gens   €   € Union Nationale des Combattants  €  € Union Nationale des Parachutistes  € 290 € Xtrême Bike Club   € 1 920 € TOTAL LOISIRS   € 205 100 € TOTAL SUBVENTIONS SPORTS ET LOISIRS 645  € 639 750 € 
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La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de l’o t oi des su e tio s de fo tio e e t tel ue d fi i i-dessus. Ces montants seront prélevés sur les comptes 40-6574 et 4140-6574.   Adopté à l’unanimité.  8 élus ne prennent pas part au vote pour les associations dont ils sont membres, à savoir :  Association Élu membre Leo Lagrange Mme DILIGENT, vice présidente Sporting club Schiltigheim M. DELEAU, vice président Pétanque club Schiltigheim M. PÉREZ, président Pétanque club Schiltigheim M. NAGEL, membre Association française de sepak takraw Mme LIMPHADKY, secrétaire générale Amis des roses M. MATHUS, membre 
Foul es de l’espoi  M. HEIWY, vice président OSCAL M. HEIWY, membre Association Livres Mme KEHRLI, présidente AUS basket-ball M. POISBEAU, membre du CA   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire, 
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9. ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DE LOISIRS LEO LAGRANGE KARATE : Pou  l’o ga isatio  de la Coupe de France de karaté Wado Ryu le 
sa edi  f ie   au  Malte ies, u e su e tio  est solli it e pou  les f ais d’o ga isatio . 


Il est p opos  d’att i ue  u e su e tio  e eptio elle de  € à Léo Lagrange Karaté.  ESSAHB : L’asso iatio  o ga ise son traditionnel Tournoi International des Jeunes Brasseurs créé en 2001. Ce tournoi de jeunes invite plusieurs nations étrangères (Allemagne, Suisse, 
A glete e, Aut i he, Italie, Espag e, Holla de, Belgi ue, et . . U e soi a tai e d’ uipes de filles et de garçons de 11 à 15 ans est attendue, le samedi 16 juin et le dimanche 17 juin 2018, au gymnase des Malteries et au gymnase Europe. Le budget prévisionnel de cette opération avoisine les 36  €.  


Il est p opos  d’alloue  à l’ESSAHB, u e su e tio  e eptio elle de   €.  
LIGUE D’ALSACE DE TENNIS DE TABLE : Du  au  août , la Ligue d’Alsa e, le SUS Te is de Table et la Fédération Française organisent la 14e édition des Eu o Mi i Cha p’s, tou oi international rassemblant cinq cent jeunes de 11/12 ans au gymnase des Malteries et au gymnase 


Le le , pou  u  udget p isio el a oisi a t les   €. L’o ga isatio  d’u  tou oi international a des retombées positives pour le club local organisateur mais aussi pour la 
e o e de la ille. A tuelle e t, les dispositio s d’aides fi a i es o u autai es ous 


pe ette t de o ti ue  à a ueilli  de g a ds e e ts spo tifs et pa  là e d’e ou age  
os lu s à s’e gager dans des initiatives valorisantes.  


Afi  de soute i  l’a tio  e a ua le de ette o ga isatio  e e s les jeu es, il est p opos  
d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de   € et de solliciter le concours de 
l’Eu o t opole de St as ou g da s le ad e des aides du e t e de essou es i te o u al.  BOURSE SPORTIVE : Ismaël Bouzid pratique son sport au plus haut niveau national (champion de France des moins de 21 ans) et international. À travers sa pratique sportive de haut niveau, il contribue fortement à la promotion du taekwondo, en Alsace et en France. Il participe également à la renommée nationale et internationale de Schiltigheim.  Les déplacements nécessaires pour se rendre aux compétitions, aux stages et aux entraînements représentent un investissement considérable en moyens financiers que son club 


’est pas e  esu e de p e d e e  ha ge. Afin de lui permettre de continuer à évoluer au plus haut niveau mondial dans son sport, il est proposé de lui allouer une bourse sportive de   €.  UNION TOURISTIQUE LES AMIS DE LA NATURE : L’asso iatio  a p u, e  , le 
e pla e e t du s st e de s u it  i e die et la ise e  pla e d’u  s st e de d se fu age de son refuge de F o upt. Le s st e i e die s’ l e à  ,  € TTC et le s st e de 


d se fu age à   € TTC, soit u  total de  ,  €. 
Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 2  €.  CLUB VOSGIEN : La section locale du Club Vosgien a fait exécuter, sur le refuge de Fréconrupt, des travaux en 2017 et sollicite une participation en 2018, dans la mesure où sa demande avait été formulée hors délai. Les travaux de maçonnerie, de menuiserie, de peinture et le 


e pla e e t de la po te d’e t e s’ l e t à u  total de  304,69 € TTC. 
Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 1  €.  
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 LEO LAGRANGE : Pou  le d pla e e t de ses li e i s, l’asso iatio  L o Lag a ge a e pla  son ancien minibus, pour un montant de 22 ,  €, d du tio  faite de la ep ise de l’a ie  véhicule. 


Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 3 380 €.  SKI CLUB : Le ski club a effectué des travaux de remplacement du système de détection incendie de son chalet de Bellefosse, en 2017. Cette op atio  s’est le e à  .  € TTC. 
Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 640 €.  AAPPMA : L’asso iatio  de p he a fait l’a uisitio  d’u e to deuse e   et a t  confrontée à des travaux imprévus au niveau de la fosse de relevage pour un total de 1 ,  € TTC. 
Il est p opos  d’alloue  u e su e tio  e eptio elle de 190 €.   La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Décide de l’o t oi des subventions exceptionnelles aux associations sportives et de loisirs tel que défini ci-dessus. Ces montants seront prélevés sur les comptes 40-6748 et 4140-6748.   Adopté à l’u a i it  (Mme DILIGENT e pre d pas part au vote pour l’associatio  Leo Lagrange).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire, 
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 D I R E C T IO N  G É N É R A LE    À Mesdames et Messieurs  Les membres du Conseil municipal   Schiltigheim, le 15 février 2018  


J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu vendredi 23 février 2018 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. Vous trouverez, ci-joint, les projets de délibération qui seront soumis à l’assemblée délibérante. Le Maire.  ORDRE DU JOUR : 1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 2. BUDGET PRIMITIF 2018 3. VOTE DES TARIFS : CRÉATION 4. DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU COLLÈGE LECLERC ET AU CENTRE SOCIAL ET FAMILIAL VICTOR HUGO 5. MODIFICATION DES RYTHMES SCOLAIRES À COMPTER DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2018-2019 : DEMANDE DE DÉROGATION POUR UN RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES DE SCHILTIGHEIM 6. AVENANT À LA CONVENTION AVEC L’ASSOCIATION « MON ÉCOLE » : MODIFICATION DU TARIF DE LOCATION DES LOCAUX DE LA COUR ELMIA 7. DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA RÉNOVATION DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE KITZINGER 8. ALLOCATION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DE LOISIRS 9. ALLOCATION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DE LOISIRS 10. ÉCLAIRAGE PUBLIC ET ESPACES VERTS SITUÉS SUR L’ESPACE EUROPÉEN DE L’ENTREPRISE : MODIFICATION DU PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 11. RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 12. MODIFICATION N° 2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG : LISTE DES PROPOSITIONS DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 
Mairie de Schiltigheim – BP 98 – 67302 SCHILTIGHEIM Cedex – Tél : 03 88 83 90 00 – Fax : 03 88 83 84 98 
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Séance du 23 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
16 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 9 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
10e point à l’ordre du jour : 


 
ÉCLAIRAGE PUBLIC ET ESPACES VERTS SITUÉS SUR L’ESPACE 
EUROPÉEN DE L’ENTREPRISE : MODIFICATION DU PROTOCOLE 


TRANSACTIONNEL  
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10. ÉCLAIRAGE PUBLIC ET ESPACES VERTS SITUÉS SUR L’ESPACE EUROPÉEN DE L’ENTREPRISE : MODIFICATION DU PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 
La Ville a d li  le  jui   e  do a t u  a is fa o a le au p ojet de p oto ole d’a o d 


t a sa tio el elatif à l’ lai age pu li  et à l’e t etie  des espa es e ts su  l’espa e eu op e  de 
l’e t ep ise.  Monsieur Bertrand BENHESSA, Commissaire aux comptes, a cependant formulé deux remarques sur le fond de cette convention, à savoir : - ajouter une précision sur les aspects géographiques et cadastraux du problème rencontré ; - ajouter une précision sur la méthodologie de détermination de la somme du préjudice.  
Ap s p ise e  o pte et a al se de es deu  e a ues et suite à l’audit de l’op atio , il s’a e ue le préjudice de la Ville passe : - de 409 ,  € HT  ,  € TTC  à  ,  € HT  ,  € TTC).  Il convient donc de compléter le protocole, via un avenant (joint en annexe de la présente délibération), et de délibérer de la manière suivante, pour autoriser la signature : Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition du Bureau municipal, Autorise Mo sieu  le Mai e à sig e  l’a e a t au p oto ole d’a o d t a sa tio el sig  le  juillet 2015.   Adopté par 16 voix, et 1 ne prend pas part au vote (M.MATHUS).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 FÉVRIER 2018  10e poi t à l’o d e du jou   ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION N° 10  AVENANT AU PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL  ENTRE :  La Ville de Schiltigheim, agissant par son représentant légal, Monsieur le Maire Jean Marie KUTNER, domiciliée en mairie.  ET :  La S.E.M. « E Puissance 3 »›, agissant par son Président Directeur Général, Monsieur Rodolphe MATHUS, domiciliée au siège social 110, route de Bischwiller à Schiltigheim, conformément à une délibération prise par son Conseil d'Administration en date du 19 mai 2015   * * *   Préambule  Un protocole d’accord a été signé le 15 juillet 2015. Ce protocole, établi en vertu des articles 2044 et suivants du Code civil, a pour objet de solder les devoirs et obligations, nés entre les parties, suite à la prise en charge, par la Ville de Schiltigheim, des travaux d'entretien des berges du plan d'eau et des voiries et trottoirs compris dans les périmètres non encore rétrocédés de la ZAC de l'Espace Européen de l'Entreprise.   Article 1 – Exposé préalable  Monsieur Bertrand BENHESSA, Commissaire aux comptes, a cependant formulé deux remarques sur le 
fond de cette convention, à savoir ajouter une précision, d’une part, sur les aspects géographiques et 
cadastraux du problème rencontré et, d’autre part, sur la méthodologie de détermination de la somme du préjudice. Article 2 – Ajustement de la méthode  Ajustement géographique 
L’entretien réalisé par la Ville de Schiltigheim (appelé « tour du lac ») se situe dans la limite cadastrale du plan 
d’eau qui est situé sur la commune de Schiltigheim, dans le parc d’activités de l’Espace européen de 
l’entreprise, cadastré section 60, numéro 237/16, d’une surface de 4 hectares, 32 ares et 73 centiares, et 
section 61, numéro 221/4, d’une surface de 2 hectares, 64 ares et 36 centiares.  Ajustement méthodologique Le contrôle des opérations a permis de détecter la nécessité de prendre en charge une facture supplémentaire, des taux de TVA différenciés ainsi que la proratisation concernant le bordereau de prestations pour le « tour du lac ».   Article 3 – Ajustement du montant des prestations réalisées  Après prise en compte et analyse des deux remarques du Commissaire aux comptes et suite à l’audit de 
l’opération, il s’avère que le préjudice de la Ville passe de 409 279, 81 € HT (491 135,77 € TTC) à 421 683,79 
€ HT (504 575, 74 € TTC). La SEM E Puissance 3 versera à la Ville de Schiltigheim la différence entre les deux montants TTC précités, soit 13 439, 97 € TTC (treize mille quatre cent trente-neuf euros et quatre-vingt dix-sept centimes).       
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Article 4 – Modalités de paiement  - compte au nom de : TRESORERIE DE SCHILTIGHEIM COLLECTIVITES - domiciliation : BDF STRASBOURG - code banque : 30001 - code guichet : 00806 - sous le numéro : F6790000000 - clé RIB : 56 - IBAN : FR 35 3000 1008 06F6 7900 0000 056 - identifiant Swift de la BDF : BDFEFRPPXXX  Le versement interviendra au plus tard pour le 30 septembre 2018 et sur présentation d’un titre de recettes émanant de la Ville de Schiltigheim.   Article 5 – Renonciation aux recours juridictionnels  Les parties aux présentes déclarent et confirment que le présent protocole a un caractère transactionnel au sens de l'article 2052 du Code Civil, pour être le résultat de négociations, abandons et concessions.  En conséquence de ce caractère transactionnel, chaque partie déclare renoncer à toutes prétentions ou revendications ou contestations autres ou plus amples que ce qui résulte des présentes.  Les parties confirment également leur volonté d'étendre les effets de cette transaction, et l'autorité de chose jugée qui y est attachée, aux actionnaires et mandataires de la Société d'Économie Mixte qui ainsi en 
bénéficieront.   Fait à Schiltigheim, le  En 2 exemplaires.  Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé – bon pour transaction »  Pour la SEM E Puissance 3,  Le Président Directeur Général    


Pour la Ville de Schiltigheim,  Le Maire 
Vice Président de l’Eurométropole de Strasbourg        
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11. RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
Pa  d li atio  du  a s , l’Eu o t opole de St as ou g (EMS) a prescrit une révision 


de so  Pla  lo al d’u a is e (PLU), lui-même approuvé le 16 décembre 2016, résultant de la fusion par intégration entre l’EMS et la Communauté de Communes Les Châteaux (Achenheim, Breuschwickersheim, Hangenbieten, Kolbsheim et Osthoffen), le 1er janvier 2017.  Aussi, la révision du PLU ise à te d e le dispositif gle e tai e du PLU à l’i t g alit  du territoire, sur les 33 communes composant désormais l’EMS. De fait, tel u’ o  pa  la délibération du 3 mars 2017 du Co seil de l’EMS, l’i t g atio  des a ie es o u es de la Communauté de Communes Les Châteaux au sein du PLU ne modifie pas les orientations fondamentales de ce dernier. Les objectifs du PLU, défini par la délibération du 27 mai 2011, et repris par celle du 3 mars 2017, sont confirmés.   Ainsi, en date du 15 décembre 2016, la Communauté de Communes Les Châteaux a débattu des orientations générales du Projet d’a age e t et de d eloppe e t du a les PADD  de 
so  PLU i te o u al. Ces o ie tatio s, e  ad uatio  a e  les o je tifs du PLU de l’EMS, étaient de :   
- Permettre à tous de se loger ; 
- Mai te i  le i eau d’e ploi et d’ uipe e t du te itoi e ; 
- Favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture ; 
- Valoriser les espaces naturels et agricoles ; 
- Tenir compte du patrimoine local ; 
- Réduire la consommation foncière.  
Les o ie tatio s g ales du PADD s’appuie t su  u  diag osti  du te itoi e ayant fait 


appa aît e les e jeu  d’attractivité du territoire, d’équité sociale et territoriale, d’anticipation des alternatives énergétiques et de la place de la nature dans la société et de prise en compte de 
l’ volutio  des modes de vie, des temps de la vie donc de la ville.  Les enjeux évoqués ci-dessus, ai si ue les o ie tatio s p ises pa  l’a ie e Co u aut  de 
Co u es Les Château , ise t à assu e  au te itoi e de l’EMS un développement métropolitain à taille humaine, solidaire et riche de ses valeurs locales.   Pour ce faire, le PADD est porté par trois grandes orientations transversales, indissociables les unes des autres et avec des objectifs convergents :  1. U e t opole att a ti e, d’i flue e eu op e e et h a e : capitale régionale et forte de son statut européen, Strasbourg doit, comme toutes les grandes villes françaises, conforter son positionnement métropolitain. Afi  d’asseoi  du a le e t sa pla e da s les d a i ues 
te ito iales au sei  des uelles elle s’i s it, l’EMS se doit de renforcer son attractivité 


o o i ue et side tielle, d’atti e  aussi ie  des e t ep ises ue des ho es : 
› Re fo e  l’att a ti it  gio ale et i te atio ale de l’agglo atio  ; 
› Inscrire le développement du territoire dans un bassin de vie plus large et transfrontalier ; 
› Re fo e  l’att a ti it  side tielle et po d e au  olutio s des odes de ie.  2. Une métropole des proximités : construire une métropole attractive, ouverte sur le monde et qui veuille aussi rester humaine ne peut se faire sans répondre aux attentes légitimes 


de ses ha ita ts, do t l’aspi atio  p e i e est de pou oi  dispose  d’u  ad e de ie ag a le et de qualité. 
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Cette t opole des p o i it s de a po d e au  esoi s de loge e t, de o ilit , d’a s 


à l’e ploi et de se i es du quotidien, tout en préservant des espaces de respiration, nature en ville et espaces publics de qualité, en :  
› Proposant u e off e d’ha itat suffisa te et di e sifi e pou  tous ; 
› Améliorant la ualit  de ie et l’off e de se i es ; 
› S’e i hissant de l’ide tit  des te itoi es ; 
› Donnant toute leur place aux espaces naturels et en constituant la trame verte et bleue.  3. Une métropole durable : une métropole attractive et de proximités ne peut se concevoir 


sa s la p ise e  o pte et l’i t g atio  des objectifs de développement durable. La métropole 
du a le essite do  d’a ti ipe  la a fa tio  des e gies fossiles, de p e d e e  o pte 
l’ olutio  des odes de ie et de aît ise  la o so atio  fo i e, au fi e des espa es agricoles et naturels : 


› Préparer le territoire à une société post-carbone ; 
› Do e  toute sa pla e à l’ag i ultu e ; 
› D eloppe  le te itoi e e  aît isa t l’ tale e t u ai  et la o so atio  fo i e.  


E fi , le p ojet s’appuie su  t ois th es t a s e sau  ui guide t le développement durable du territoire métropolitain : 1. La trame verte et bleue, ui est o sid e o e l’a atu e st u tu a te de 
l’u a isatio , de la alo isatio  des espa es atu els et ag i oles et d’u  ad e de ie de ualit  pour les habitants. 2. La trame des transports en commun et des modes actifs, qui permet la mobilité de la proximité tout comme la grande accessibilité du territoire métropolitain.  3. La trame sociale enfin, qui se caractérise par la prise en compte des besoins actuels et futurs des habita ts et des usage s e  te es de se i es, d’ uipe e ts, d’e plois. Le renforcement des centralités urbaines permet de répondre aux attentes des habitants et usagers 
de l’EMS.   


Tout e  p i il gia t le d eloppe e t da s l’e eloppe u ai e, la te ito ialisation du projet, traduisant une ambition métropolitaine où chacun, chaque entité du territoire, trouve sa place et 
se e o aît, p opose u e o ga isatio  de l’a atu e u ai e ui se a a t ise ai si : 
- U  œu  t opolitai  et les o u es de l’espa e aggloméré, qui o t u  ôle d’a ueil des grandes fonctions métropolitaines et des grands équipements intercommunaux ou 


d’agglo atio  pou  les ha ita ts. 
- Des communes qui participent au développement métropolitain : 


› Chaque commune conserve la possibilité de se développer en fonction du projet de territoire métropolitain et de ses besoins et capacités propres ; 
› Certaines communes (en-deho s du œu  t opolitai  et des o u es de p e i e couronne) peuvent constituer, au regard de plusieurs critères, des o u es d’appui qui, grâce à leurs équipements, services et emplois de proximité, peuvent rayonner sur plusieurs communes et subvenir à leurs besoins ; 
› La ualit  u ai e des o u es de l’EMS, a e  la p se e d’espa es atu els et agricoles, la proximit  a e  les g a ds se i es d’agglo atio , o t i ue à off i  u  cadre de vie de qualité pour de nouveaux habitants (ou habitants actuels recherchant une nouvelle offre en logements).  


E  appli atio  de l’a ti le L. -  du Code de l’u a is e, u  d at portant sur les orientations générales du PADD, décrites ci-avant, doit avoir lieu au sein des 33 Conseils 
u i ipau  des o u es de l’EMS ai si u’e  Co seil d’EMS.  Accusé de réception en préfecture
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À la suite de ce débat, la délibération suivante serait à prendre : 
Le Conseil municipal, Après en avoir délibéré, Sur proposition de la Commission urbanisme, agenda 21 et environnement et du Bureau municipal, 


Prend acte des orientations générales du Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) dans le cadre de la révision du Pla  lo al d'u a is e de l’Eu o t opole de Strasbourg.    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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12. MODIFICATION N° 2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG : LISTE DES PROPOSITIONS DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM 
Le Plan lo al d’urbanisme (PLU) de l’Eu o t opole de St as ou g (EMS) a été approuvé le 16 


d e e . Il fait a tuelle e t l’o jet d’u e p o du e de isio  suite à l’i t g atio  de la 
Co u aut  de Co u es Les Château  da s l’EMS et d’u e p o du e de odifi atio  °  ui 
de ait t e app ou e le  a s  e  Co seil de l’EMS. L’o jet de la p se te d li atio  consiste à exposer les propositions que la Ville de Schiltigheim souhaite voir adoptées. La Ville de Schiltigheim souhaite poursuivre sa politique de requalification des friches et de 
p ote tio  des espa es e ts. Plusieu s l e ts du PLU, ui e so t pas d’o d e à tou he  so  économie générale, doi e t t e odifi s, afi  d’a o pag e  de ou eau  p ojets :  1. Les sites Wehr et Deetjen Les terrains en friches des entreprises Wehr, Deetjen et Istra, intégrés à la réflexion sur le renouvellement urbain du quartier des Écrivains, constituent une opportunité pour dédensifier le quartier des Écrivains et favoriser une mixité sociale et fonctionnelle, le terrain Istra ayant déjà 
fait l’o jet d’u e Orientation d'aménagement et de programmation (OAP) lors de la modification n° 1 du PLUi. La Ville de Schiltighei  souhaite do  ue es te ai s fasse t l’o jet d’u e odifi atio  du 
PLUi afi  d’  i s i e les ou elles o ie tatio s du p ojet ANRU II. La Ville souhaite également u’u e ai e de jeu  pou  e fa ts soit p ue su  le te ai  Weh .  2. Le site Caddie – indivision Cahen, rue de Lattre de Tassigny 


La so i t  B o fields s’est po t e a u eu  du site Caddie suite au d age e t de 
l’a ti it  à D use hei  et à la p o du e de li uidatio . Le te ai  li it ophe, p op i t  d’u e indivision Cahen, qui était égale e t e ploit  pa  la so i t  Caddie, doit fai e l’o jet d’u e modification du PLUi pour permettre à son tour une requalification de la friche.  3. Le site Alsia, route de Bischwiller 


L’e t ep ise Alsia situ e oute de Bis h ille  au nord du site Fischer a la volonté de se 
i pla te  su  u  aut e site de l’EMS dans des locaux plus modernes et adaptés afin de poursuivre son développement. La Ville de Schiltigheim y voit à la fois une opportunité 
o o i ue, afi  de p e ise  des e plois, oi e d’e  e  su  l’EMS, et une opportunité urbanistique, afin de poursuivre la mise en valeur de la route de Bischwiller. 
Si le p ojet de d age e t de l’e t ep ise Alsia se o tise, il se ait essai e de le e  le 


P i t e d’a age e t glo al PAG  is e  pla e.  4. Le site Air Products, avenue Pierre Mendès France 
L’e t ep ise Ai  P odu ts e isage de elo alise  so  a ti it  à Rei hstett. La Ville se ait favorable au déménagement de cette installation, lass e au tit e du Code de l’e i o e e t, qui présente par conséquent des risques pour la population riveraine. Ce site bien desservi, par le tramway, reste le seul classé « Seveso » à Schiltigheim. Une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) doit être élaborée afin de garantir la qualité du projet, tant sur le plan a hite tu al u’e i o e e tal. L’a age e t des e ges du canal doit être intégré à ce projet, afin de créer un port de plaisance.  5. Zo age parc de l’Aar, parc du Château, parc Co tades/Roseraie Le PLUi a reclassé de nombreux parcs de l’EMS, et ota e t le te ai  du pa  de l’Aa  e  


zo e UE, d’ uipe e t pu li . Ce zonage en zone urbaine peut prêter à confusion quant aux intentions de la collectivité sur le devenir de ces sites. La Ville de Schiltigheim souhaite que ces terrains soient classés en zone naturelle N3. 
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Pa  ailleu s, l’e pla e e t se  SCH  au fi e de la o u e peut être supprimé sur 
l’e p ise du pa  de l’Aa , la Ville ta t p op i tai e des te ai s e  uestio .  6. Ajout de deux emplacements réservés au bénéfice de la commune 


La Ville a pou  p ojet d’i pla te  u  skate pa k su  u  te ai , e  pa tie sa p op i t , situ  à 
l’a gle de la ue d’E stei  et de la ue de S lestat. Il se ait essai e d’i stau e  u  e pla e e t 


se  su  l’e se le de es te ai s au fi e de la commune, pour la réalisation 
d’ uipe e ts pu li s – aires de jeux, skate park, etc. 


Suite à l’a age e t de l’a ie  site Si pl  pa  la so i t  Vilogia, notamment pour 
pe ett e la o st u tio  de la diath ue No d de l’EMS, la Ville de Schiltigheim souhaite 


u’u  e pla e e t se  de  m de large soit mis en place, afin de pouvoir créer un cheminement piéton entre le parc de la Résistance et la médiathèque.  7. Le secteur UXb1, rue Jean-Pierre Clause La société Feyel a été rachetée par Mme Roposte, qui a pou  p ojet de elo alise  l’a ti it  de Feyel dans un bâtiment dont elle est également propriétaire et actuellement sans usage dans la 
zo e d’a ti it s de la Vogelau à S hiltighei . La Ville de Schiltigheim est très favorable à cette relocalisation, qui confirmera le souhait 
o joi t de la Ville et de l’EMS, d’u e pa t, de donner un nouvel élan à la zo e d’a ti it s de la 


Vogelau et, d’aut e pa t, d’a e tue  la possi ilit  de o se e  ette e t ep ise histo i ue de renommée internationale et les emplois associés. 
D’u  aut e ôt , le se teu  i dust iel UX , situ  ue Jea -Pierre Clause, est désormais enclavé 


e t e des o st u tio s ou elles à usage d’ha itat, aussi ie  au o d, su  l’a ie  site du e t e 
de t i postal, u’au sud su  St as ou g. Il apparaît donc opportun de faire évoluer ce secteur.  En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter la délibération suivante : 


Le Conseil municipal Après en avoir délibéré Sur proposition de la Commission urbanisme, agenda 21 et environnement et du Bureau municipal, 
Sollicite l’Eu o t opole de St as ou g pou  i t g e  les p ojets p it s da s la odifi atio  


°  du Pla  lo al d’u a is e.   Adopté par 16 voix, 1 contre (M. NISAND).    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 23 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
16 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 9 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 
DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
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1. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
Co fo e t à l’a ti le 11 de notre règlement intérieur, il appartient au Conseil municipal de désigner, au début de chaque séance, son secrétaire.  Mme Öznur KECELI a été désignée.   Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 25 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 23 février 2018 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


 
 


 
Date de convocation : 15 février 2018 
16 membres ont assisté à la séance 


Étaient absents 9 membres 
dont 1 a voté par procuration 


 
2e point à l’ordre du jour : 


 
BUDGET PRIMITIF 2018 


 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20180223-2018SGDE015-
DE
Date de télétransmission : 26/02/2018
Date de réception préfecture : 26/02/2018







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 FÉVRIER 2018  2e poi t à l’o d e du jou   


 


2. BUDGET PRIMITIF 2018 La délibération suivante serait à prendre :  Le Conseil municipal, 
Ap s a oi  e a i  le udget p i itif, pou  l’a e , ta li pa  Mo sieu  le Maire, Sur proposition de la Commission des finances, domaines et nouvelles technologies et du Bureau municipal, Arrête par chapitre le budget p i itif de la o u e de S hiltighei  pou  l’a e , tel que figurant aux documents budgétaires joints en annexe, aux sommes suivantes :   Section de Fonctionnement Dépenses  023 Virement à la section d’i vestisse e t .................................................... 2 305 000 €  042 Opératio s d’ordre budgétaire ................................................................. 1 000 000 €  011 Charges à caractère général ..................................................................... 7 799  €  012 Charges de personnel ............................................................................. 17 014  €  014 Atténuations de produits ............................................................................... 10  €  65 Autres charges de gestion courante ......................................................... 2   €  66 Charges financières ......................................................................................540  €  67 Charges exceptionnelles ..............................................................................215  €  TOTAL .................................. 31   €   Recettes  042 Opératio s d’ordre budgétaire ...................................................................... 74 000 €  013 Atténuation de charges ...............................................................................207  €  70 Produits des services ................................................................................ 3 421  €  73 Impôts et taxes ....................................................................................... 20 948  €  74 Dotations, subventions et participations .................................................. 6 650  €  75 Autres produits de gestion courante ...........................................................437  €  76 Produits financiers .............................................................................................  €  77 Produits exceptionnels ................................................................................113  €  TOTAL .................................. 31 854  €    


Sectio  d’I vestisse e t Dépenses  041 Opérations patrimoniales .............................................................................. 20 000 €  040 Opératio s d’ordre budgétaire ...................................................................... 74 000 €  10 Apport, dotations, réserves ...........................................................................   €  16 Re ou se e t d’e p u ts et dettes .................................................... 2 155  €  20 Immobilisations incorporelles .....................................................................219  €  204 Su e tio s d’ uipe e t e s es ................................................................ 1  €  21 Immobilisations corporelles ..................................................................... 1 126  €  23 Immobilisations en cours ............................................................................... 30  €   
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 Opérations :  ................................................................................................................. 8 825  € 2010002 Centre Sportif Nelson Mandela .......................................................... 40 000 € 201301 Centre Sportif Nelson Mandela ..................................................... 4 000 000 € 201303 Coopérative des bouchers ................................................................ 800 000 € 201401 Éclairage public  ...............................................................................  217 000 € 201403 Rénovation du CSF Victor Hugo ........................................................ 348 5  € 201501 Sécurité et Accessibilité des ERP ....................................................... 300 000 € 201502 École primaire Simone Veil ............................................................ 1 500 000 € 201701 Aménagement de jardins familiaux - Muhlwoerth A ....................... 260 000 € 201801 Création cantine scolaire .................................................................. 760 000 € 201802 Verger et ferme Dietrich ................................................................... 250 000 € 201803 Aménagement Hôtel de Ville ............................................................ 300 000 € 201804 Création skate parc ............................................................................. 50 000 € 45 Opérations pour compte de tiers ....................................................... 12  €  TOTAL .................................. 12   €  Recettes  041 Opérations patrimoniales .............................................................................. 20 000 €  021 Virement de la section de fonctionnement ............................................... 2 305 000 €  040 Opératio s d’ordre budgétaire ................................................................. 1 000 000 €  024 Produits des cessions ................................................................................ 2 010  €  10 Apport, dotations, réserves ...................................................................... 1 650  €  13 Su e tio s d’i estisse e t eçues ...........................................................   €  16 Emprunts et dettes assimilées .................................................................. 5 475  €  TOTAL .................................. 12   €  Approuve les états annexes du budget : 


 L’ tat des effe tifs du pe so el de la o u e, 
 L’ tat des auto isatio s de p og a e et des dits de paie e t aff e ts,  Charge Monsieur le Maire de passer les conventions financières avec les organismes et associations bénéficiant de subventions inscrites au présent budget.   


Adopt  à l’u a i it .    Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 26 février 2018 Le Maire,  
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